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ART. UNIQUE N° 2

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mai 2026 

CONDAMNER LA DÉRIVE ILLIBÉRALE ET AUTORITAIRE DU GOUVERNEMENT 
GÉORGIEN ET RÉAFFIRMER NOTRE SOUTIEN AU DESTIN EUROPÉEN DE LA GÉORGIE 

- (N° 2251)

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT
N° 2

présenté par
 Mme Rey-Rinchet et Mme Corneloup

----------

ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 38, après le mot :

« politiques », 

insérer les mots :

« et juridiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement rappelle que le processus d’adhésion d’un pays à l’Union européenne 
s’établit sur conditions politiques mais également des conditions juridiques posées par l’article 49 
du traité sur l’Union européenne. Ces critères dits de Copenhague établis en Conseil européen sont 
là pour garantir le bon déroulement de l’adhésion d’un pays candidat mais également pour que les 
États déjà membres aient la capacité à assimiler ce nouvel entrant sans que cela ait des 
conséquences néfastes pour eux.
 
Ces critères sont des gardes-fou indispensables à la stabilité interne de l’Union européenne alors 
même que les états européens sont confrontés à un contexte géopolitique international fortement 
instable.


